
 

 
- Amendement mis en distribution -  

ART. 7                                                                          N° 51 
ASSEMBLEE   NATIONALE 

 
3 février 2005 _____________________________________________________

 
AÉROPORTS - (n° 1914) 

 
 
 

  AMENDEMENT  N° 51 
 

présenté par 
M. de COURSON, rapporteur 

au nom de la commission des finances 
saisie pour avis 

 
---------- 

ARTICLE 7 
 

Compléter le dernier alinéa du III de cet article par les deux phrases suivantes : 

« Les agents publics qui refusent de signer ce contrat sont réintégrés de plein droit au sein 
de la chambre de commerce et d’industrie concernée. Dans ce cas, la chambre de commerce et 
d’industrie peut proposer à la société aéroportuaire une mise à disposition des agents concernés, 
avec leur accord. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de préciser que les agents publics des CCI qui refuseront de signer un contrat de 
travail avec la société aéroportuaire seront repris en charge par les CCI. Leur statut permet leur 
licenciement dans des conditions financières très avantageuses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


